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PROCÉDURES ADMINISTRATIVES

COMMISSION EUROPÉENNE

Sollicitation des opérateurs de services médicaux et paramédicaux (hôpitaux, cliniques, 
laboratoires, centres médicaux et personnes physiques autorisées exerçant une activité dans le 
secteur médical et/ou paramédical) ainsi que des pharmacies à mettre leurs services et prestations 
à disposition des affiliés et bénéficiaires du régime commun d’assurance maladie à des prix plus 

économiques

(2014/C 364/04)

1. Contact à la Commission européenne

Commission européenne, PMO.3 Bureau central du RCAM (JSIS Central Office), à l’attention de M. Scognamiglio, Chef 
d’unité PMO.3, 1049 Bruxelles, Belgique, tél. +32  22952799, fax +32  22975728.

2. Objet de la présente sollicitation

Les fonctionnaires et agents, actifs et post-actifs, des institutions, organes et agences de l’Union européenne (ci-après les 
«affiliés») ainsi que les personnes à leur charge (ci-après les «bénéficiaires») sont couverts contre les risques de maladie 
par le régime commun d’assurance maladie (ci-après le «régime» ou le «RCAM»). Ce dernier garantit aux affiliés et aux 
bénéficiaires le remboursement des frais exposés à la suite de maladies, d’accidents et de maternité, dans les limites et 
conditions prévues dans une «réglementation commune» ainsi que dans les dispositions générales d’exécution (ci-après 
les «DGE») de cette dernière. En outre, le régime finance un programme de médecine préventive (dépistage) accessible 
à tous les affiliés et bénéficiaires (programmes en annexe I).

Le RCAM est géré par l’Office de gestion et de liquidation des droits individuels (ci-après le «PMO»), au sein de la Com
mission européenne. La structure administrative du RCAM est composée du bureau central (ci-après le «BC»), d’un sec
teur financier et de trois bureaux liquidateurs, ces derniers étant localisés respectivement à Bruxelles, à Luxembourg et 
à Ispra.

Le libre choix par les affiliés/bénéficiaires des médecins, hôpitaux, cliniques et autres prestataires de soins de santé con
stitue l’un des principes fondamentaux du régime.

Le BC souhaite établir des listes d’opérateurs et de prestataires de services médicaux et paramédicaux (hôpitaux, clini
ques, laboratoires, centres médicaux, pharmacies et personnes physiques autorisées exerçant une activité dans le secteur 
médical et/ou paramédical, ci-après les «opérateurs») accordant leurs prestations à des conditions plus économiques aux 
affiliés et bénéficiaires du RCAM. Les établissements désireux d’offrir leurs prestations dans le domaine de la médecine 
préventive («check-ups» et dépistages) sont également invités à présenter des propositions en la matière.

Le BC du RCAM se fixe pour objectif d’établir des listes d’opérateurs dont les affiliés puissent faire usage dans leur 
recherche de conditions financières qui leur soient plus avantageuses en matière de soins de santé, et ce dans les 16 
États membres dont la liste figure au point 4 de la présente sollicitation. Ces listes feront donc l’objet d’une large publi
cité auprès des affiliés/bénéficiaires du RCAM. Ces derniers conserveront leur faculté de libre choix de l’opérateur de 
services, présents ou non sur les listes proposées. Cependant, une action de communication sensibilisera les affiliés/béné
ficiaires sur les enjeux du régime et sur l’intérêt à recourir aux centres ou aux opérateurs repris dans les listes (service de 
qualité, prix applicables, facilité de prise en charge). Les opérateurs offrant les meilleurs tarifs pourront ainsi raisonnable
ment s’attendre à voir augmenter leur clientèle, tout en comptant sur l’assurance d’un paiement garanti et rapide en cas 
de recours au mécanisme de la prise en charge pour les hospitalisations et examens et traitements en milieu hospitalier 
(«one-day clinic»).
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La réception de la documentation soumise par les opérateurs, comme la diffusion, par les services du RCAM, des listes 
résultant de la présente sollicitation, n’engagera en rien les affiliés/bénéficiaires du RCAM ni les services susdits. Ces 
mêmes services ne concluront pas de contrats, mais seront en mesure de signer des conventions tarifaires.

Les opérateurs qui manifesteront leur intérêt à cet exercice, en transmettant leur liste des prix applicables aux affiliés/
bénéficiaires et/ou le pourcentage de réduction proposé par rapport à leurs prix publics, s’engageront à appliquer ces 
prix aux affiliés/bénéficiaires et, dans le cas de prise en charge de la part de la Commission, à adresser directement leurs 
factures aux services du RCAM.

Les opérateurs souhaitant participer à cet exercice devront transmettre la liste des services et prestations offerts ainsi que 
les prix proposés, en précisant la valeur du pourcentage de réduction dont ils entendent faire bénéficier les affiliés/
bénéficiaires du RCAM.

Les affiliés/bénéficiaires qui auront recours aux services d’un prestataire repris dans les listes pourront:

— soit payer la prestation directement, pour ensuite demander le remboursement à l’assurance maladie dans le cas 
prévu par la règlementation RCAM,

— soit, en cas d’hospitalisation ou en cas d’examen dans le milieu hospitalier, demander que la facture soit directement 
adressée à la Commission par le mécanisme de la prise en charge.

Le RCAM, en remboursant la totalité ou une partie des frais, se subroge à l’affilié dans ses droits et actions contre les 
tiers, en cas de non application du prix proposé de la part de l’institut/clinique inscrit sur la liste par rapport aux tarifs/
prix transmis (en ceci incluse la réduction éventuellement applicable).

Dans ces cas, le RCAM se réserve le droit de refuser de payer la différence de prix ou, dans le cas où le paiement a déjà 
été effectué, d’en demander le remboursement au prestataire concerné.

Le RCAM informe les prestataires des dispositions de l’article 31 de la réglementation commune par lequel, lorsque la 
cause d’un accident ou d’une maladie est imputable à un tiers, les institutions sont, dans la limite des obligations décou
lant pour elles de la présente réglementation, subrogées de plein droit à la victime ou à ses ayants droit dans leurs 
actions contre les tiers responsables, conformément à l’article 85 bis du statut applicable aux fonctionnaires de l’Union 
européenne.

Une réponse sera envoyée à tous les opérateurs qui auront répondu au présent appel pour les informer de leur inclusion 
ou non dans la liste. Tout intéressé non retenu pourra se présenter à nouveau dans un délai de quatre ans (moins six 
mois) après la date de publication de la sollicitation.

3. Type

Le présent avis constitue une sollicitation à proposer des prestations à des conditions financières plus économiques aux 
affiliés/bénéficiaires du RCAM. Il met un terme à la validité de la sollicitation précédente (référence: 2011/C 221/06 du 
27 juillet 2011).

Les prestations et les prix applicables proposés seront repris dans une ou plusieurs listes (indiquées au point 5 de la 
présente sollicitation), avec une validité de quatre ans à compter de la date de son ou de leur dépôt auprès des services 
concernés de la Commission européenne.

Une liste spécifique sera rédigée pour les programmes de dépistage.

La date limite d’envoi des documents pour manifester l’intérêt est fixée à six mois avant l’échéance des quatre ans suivant 
la date de publication de la sollicitation.

Tous les opérateurs sont invités à se manifester conformément aux dispositions du présent avis, en spécifiant le nom et 
les coordonnées d’un responsable des contacts avec le RCAM. Le PMO inscrira dans les listes les participants satisfaisant 
aux critères mentionnés au point 7 de la présente sollicitation.

Les opérateurs qui figurent sur les listes établies sur la base de la sollicitation précédente (référence: 2011/C 221/06) 
restent inscrits jusqu’à l’échéance de validité de leur proposition Ils peuvent envoyer une nouvelle proposition conformé
ment aux modalités décrites dans la présente sollicitation afin de garantir une continuité de mise à disposition de leurs 
services.

Les données à caractère personnel seront traitées conformément au règlement (CE) no 45/2001 relatif à la protection des 
personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel par les institutions, organes et agences de 
l’Union européenne et à la libre circulation de ces données. Celles-ci et les réponses fournies ne peuvent être traitées 
qu’aux fins de l’évaluation des documents reçus par le PMO.

Les détails sur le traitement des données personnelles sont disponibles sur le site:

http://ec.europa.eu/dataprotectionofficer/privacystatement_publicprocurement_en.pdf
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4. États membres

Pourront manifester leur intérêt les hôpitaux, cliniques, laboratoires, centres médicaux, pharmacies (seulement pour la 
Belgique) et personnes physiques autorisées exerçant leurs activités dans le secteur de la santé dans les États membres 
suivants:

— Belgique (1),

— Danemark,

— Allemagne,

— Irlande,

— Grèce,

— Espagne,

— France,

— Italie,

— Luxembourg (2),

— Pays-Bas,

— Autriche,

— Pologne,

— Portugal,

— Finlande,

— Suède,

— Royaume-Uni.

5. Catégories des listes

Les catégories inscrites dans les listes seront les suivantes:

— hôpitaux — les éventuelles spécialisations particulières sont à préciser à l’intérieur de cette catégorie,

— cliniques privées,

— laboratoires pour effectuer des analyses et visites spécialisées,

— médecins spécialistes (par exemple, gynécologues, pédiatres, dentistes, etc.),

— médecins généralistes,

— services paramédicaux,

— pharmacies (uniquement pour la Belgique),

— programmes de dépistage.

En ce qui concerne les séjours en chambre de cliniques ou d’hôpitaux, les prix devront être renseignés, d’une part, pour 
le coût journalier d’une chambre à usage individuel et d’une chambre double ainsi que, d’autre part, pour tout éventuel 
supplément d’honoraires de spécialistes et opérateurs divers résultant du choix par le patient d’une chambre privée.

(1) Pour la Belgique, à prestations et à modalités égales, le prix offert ne pourra pas être supérieur au prix conventionné [voir loi du 19 mars 
2013 portant dispositions diverses en matière de santé, publiée le 29 mars 2013 et entrée en vigueur le 8 avril 2013.
Article 4. Dans l’article 42 de la même loi, modifié par les lois des 20 décembre 1995, 22 février 1998 et 19 décembre 2008, un alinéa 
rédigé comme suit est inséré entre les premier et deuxième alinéas:
«Les conventions mentionnées dans l’alinéa précédent s’appliquent également, en ce qui concerne les dispositions relatives aux tarifs, 
aux personnes qui bénéficient des soins de santé en vertu d’un Règlement de l’Union européenne ou du Traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne ou encore d’une convention en matière de sécurité sociale.»
Article 5. L’article 50, paragraphe 1, de la même loi est complété par un alinéa rédigé comme suit:
«Les accords précités s’appliquent également, en ce qui concerne les dispositions relatives aux tarifs, aux personnes qui bénéficient 
des soins de santé en vertu d’un Règlement de l’Union européenne ou du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne ou 
encore d’une convention en matière de sécurité sociale.»
La présente sollicitation porte par conséquent sur le supplément d’honoraires qui serait pratiqué dans le cadre d’une hospitalisation en 
chambre particulière.

(2) Pour le Luxembourg, le pourcentage de réduction sera considéré à partir des prix conventionnés.
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6. Date limite de validité de la liste découlant de l’appel à manifestation d’intérêt

Tous les opérateurs pourront déposer la documentation dans un délai de quatre ans moins six mois après la date de 
publication du présent avis.

7. Critères en vue de l’inscription sur la liste des opérateurs

7.1. Critères d’exclusion

1. Sont exclus de la participation les opérateurs:

a) qui sont en état ou qui font l’objet d’une procédure de faillite, de liquidation, de règlement judiciaire ou de con
cordat préventif, de cessation d’activité ou sont dans toute situation analogue résultant d’une procédure de même 
nature existant dans les législations et réglementations nationales;

b) qui ont fait l’objet d’une condamnation prononcée par un jugement ayant autorité de chose jugée pour tout délit 
affectant leur moralité professionnelle;

c) qui, en matière professionnelle, ont commis une faute grave constatée par tout moyen que les pouvoirs adjudica
teurs peuvent justifier;

d) qui n’ont pas rempli leurs obligations relatives au paiement des cotisations de sécurité sociale ou leurs obligations 
relatives au paiement de leurs impôts selon les dispositions légales du pays où ils sont établis ou celles du pays du 
pouvoir adjudicateur ou encore celles du pays où la prestation doit s’exécuter;

e) qui ont fait l’objet d’un jugement ayant autorité de chose jugée pour fraude, corruption, participation à une orga
nisation criminelle ou toute autre activité illégale portant atteinte aux intérêts financiers de l’Union européenne.

2. Les opérateurs doivent attester (par une déclaration sur l’honneur dont le modèle est fourni en annexe 2) qu’ils ne se 
trouvent pas dans une des situations prévues au paragraphe 1.

7.2. Critères de sélection

Capacité technique et professionnelle:

— conformités et autorisation à l’exercice de l’activité en vertu de la législation du pays où ils sont établis ou bien du 
pays où ils exercent leur activité.

7.2.1. L es opér at e ur s d ev r ont en v oye r l a d ocu m en t at i on at t es t an t le r es pe ct de l a lé g i s la t i on i n di qu é e 
c i - de ss u s .

8. Documentation à fournir par les opérateurs

8.1. Les opérateurs devront envoyer une attestation d’assurance responsabilité envers des tiers.

8.2. Les opérateurs devront transmettre aussi:

1) la liste des prestations sanitaires qu’ils effectuent/fournissent dans leur structure;

2) la liste des prix de toutes leurs prestations/examens applicables aux affiliés/bénéficiaires et/ou le pourcentage 
de réduction des prix que les opérateurs envisagent d’appliquer aux affiliés/bénéficiaires RCAM par rapport 
à leurs prix publics. Dans ce dernier cas, les opérateurs devront envoyer aussi la liste des prix publics;

3) le tableau de comparabilité fourni en annexe, reprenant une série de prestations types, complété avec les prix 
proposés et le pourcentage de réduction envisagé;

4) la liste des produits pharmaceutiques et le pourcentage de réduction des prix (uniquement pour la Belgique);

5) les documents tarifaires fournis au format numérique également.

8.3. Le PMO se réserve le droit de:

— rejeter les demandes des opérateurs ne contenant pas tous les renseignements, formalités et documents 
nécessaires,

— demander aux opérateurs de resoumettre certains, voire la totalité, des renseignements, formalités et docu
ments au cas où, par exemple, le délai de validité desdites attestations serait échu.
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9. Autres informations et renseignements pour les opérateurs

9.1. Les pièces justificatives et les factures à délivrer par les opérateurs aux affiliés doivent être conformes à la législa
tion du pays où les prestations ont lieu.

9.2. Les opérateurs devront informer immédiatement le PMO de tout changement éventuel en vertu duquel il ne serait 
plus en mesure de satisfaire aux critères indiqués au point 7 de la présente sollicitation.

9.3. Les prix et/ou le pourcentage de réduction proposés pourront être revus une fois par an.

Dans le cas de modification des prix, les opérateurs devront envoyer la nouvelle liste des prix modifiés endéans le 
31 décembre de chaque année. La révision prendra effet à partir du 1er février de l’année suivant la réception des 
prix modifiés.

9.4. Les opérateurs souhaitant être retirés de la liste doivent en informer le PMO par lettre recommandée adressée à la 
personne de contact indiquée au point 1 de la présente sollicitation.

9.5. La sollicitation aura une validité de quatre ans à compter de la date de l’envoi du présent avis à l’Office des 
publications de l’Union européenne.

10. Modalité de dépôt

Les opérateurs sont invités à envoyer leur participation, ainsi que la documentation demandée, par lettre recommandée 
avec accusé de réception à l’adresse suivante:

PMO.3 — RCAM
Rue de la Science 27 (SC 27 3/54)
1049 Bruxelles
BELGIQUE
À l’attention de M. SCOGNAMIGLIO

11. Autres renseignements

Tous les opérateurs participant à cet exercice seront informés de la suite donnée à leur participation (qu’ils soient repris 
dans la liste ou non) endéans les trente jours calendrier du dépôt de leur participation.

Le PMO se réserve le droit d’annuler une inscription de la liste et en informe l’intéressé dans les quinze jours calendrier 
en cas:

1) de non-application du prix proposé par l’opérateur;

2) de non-respect des règles spécifiques établies par l’État membre où l’activité est exercée.

Annexes: (http://ec.europa.eu/pmo/tender.htm)

— Annexe 1 — Programmes de dépistage du RCAM

— Annexe 2 — Déclaration sur l’honneur relative aux critères d’exclusion et à l’absence de conflit d’intérêts

— Annexes 3a et 3b — Tableaux de comparabilité des propositions tarifaires reçues en réponse à la publication de la 
sollicitation des opérateurs de services médicaux et paramédicaux
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ANNEXE 1

Programmes de dépistage du RCAM
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ANNEXE 2
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ANNEXE 3a
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ANNEXE 3b
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